
requis ; et leur droit de propriété dans ces terres était-il re»^

U^int et limité par cette obligation de les concéder ?

Dixième question.—Cette obligation, si elle existait, était-

clle née des règles lV>odales ? de Tacte d'inféodation ? de Tu-

sage ? ou de lois spéciales ? sVHendait-clle à tout Fief et Sei-

gneurie, sans égard aux motifs ou h la date de la concession ?

si non ; h quelles seigneuries s'étendait-elle ?

Onzième question.—Ces lois avaient-elles pourvu aux moyens

de contraindre les seigneurs d'exécuter cette obligation de con-

céder leurs terres ?

Douzième question.—Par quels tribunaux, ou officiers pu-

blics, et de quelle manière pouvaient-ils y être contraints ?

Treizième question.—Lo taux et les conditions des conces-

sions de terres dans les seigneuries étaient-ils réglés par des

lois spéciales ? par Tusage ? ou par les titres octroyant ces

terres aux Seigneurs ? et ces concessions devaient- elles se

faire « à titre de redevances annuelles seulement, à un prix

modique^ établi et réglé par les taux usités et accoutumés des

concessions,» suivant Tusage de chaque Seigneurie en particu-

lier, ou suivant i'usage du pays en général ?

Quatorzième qvestion.—Quel était le montant^ par arpent, des

redevances accoutumées dont parlent lis Arrêts, Ëdits et Or-

donnances, et entre autres l'Arrêt du 6 Tuillet, 1711, le mon-
tant des redevances Seigneuriales a-t-il fté fixé, pour toutes les

Seigneuries, ai x taux alors usité et établi dans le pays ?

Quinzième question.—Par cet Arrêt du 6 Juillet, 1711, le

m3ntant. des redevances Seigneuriales a-(-il été fixé, pour

toutes les seigneuries, au taux alors usité et établi dans le

pays?

Seizième question.—Les anciennes lois du pays, concernant

la concession des terres Seigneuriales, et nommément cot Arrêt

du 6 Juillet, 17Î1, l'Arrêt du 15 Mars, 1732, et la Déclaration

Royale du 17 Juillet, 1743, étaient-elles encore en torce lors

de la cession du Canada, par la France à PAngleterre, et

avaient-elles été mises à exécuiicm, ou observées jusqu'à cette

époque?


